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Cent septante-cinq années
d'information publique.

Au commencement étaient la Belgique, son
gouvernement provisoire et son Bulletin des
arrêtés et actes du gouvernement provisoire de
la Belgique, frère aîné du Moniteur belge. Cent
septante-cinq ans plus tard, la Belgique et ses
gouvernements parlent toujours par la voix du
même Moniteur belge, comme si celui-ci avait
échappé à l'emprise du temps, traversant les
décennies dans l'indifférence générale. C'était
sans compter sur la pugnacité d'une associa-
tion qui, peu de temps avant l'anniversaire
aujourd'hui fêté, invitait la Cour d'arbitrage à
fustiger l'atteinte au « droit d'accès au droit»
que provoque la diffusion du Moniteur par le
seul canal de son site Internet. L'arrêt du
16 juin 2004, qui accueillit le recours, donne-
rait presque une vision apocalyptique de la dé-
matérialisation du Moniteur, si l'on oubliait les
nombreuses métamorphoses de r information
publique depuis cent septante-cinq ans.

jeu, que la publication de la norme, dans la fou-
lée de son adoption, offre un ancrage satisfai-
sant à la présomption de connaissance du droit?
Loin de douter de la nécessité de cette publica-
tion, on ne peut plus ignorer qu'elle est
aujourd'hui largement insuffisante comme voie
d'accès au droit: faut-il, pour s'en convaincre,
rappeler que la recherche et l'identification de
normes applicables ne peuvent parfois s'envi-
sager sans le recours à une base de données, as-
sortie d'un moteur de recherche? Que la lecture
de certaines normes est inconcevable sans dis-
poser d'une version consolidée en leur état
d'application? Que l'assujettissement de cer-
taines situations à des règles de droit produites
au sein d'ordres juridiques supranationaux
n'est pas remis en cause par le défaut depubli-
cation de ces règles suivant les modes d'infor-
mation utilisés en Belgique (règlements com-
munautaires, par exemple)? Que, face aux évo-
lutions qu'a connues la structure de l'Etat, la
lecture consciencieuse des livraisons du Moni-
teur dans lesquelles ont été publiées les lois de
réformes institutionnelles ne permettra pas né-
cessairement au lecteur moyen d'identifier le
législateur et le gouvernement à l'autorité nor-
mative desquels il s'en réfère? Qu'enfin, il
n'est pas certain que la norme publiée et déni-
chée au terme d'un « steeple-chase citoyen »
affichera un degré de lisibilité propre à la ren-
dre accessible?
L'accessibilité du droit ne tiendrait-elle qu'à la
qualité du support de publication et à son mode
de diffusion? Qu'il le lise sur papier ou à
l'écran, on ne sait qui, du citoyen ordinaire ou
du savant constitutionnaliste (à supposer ces
deux qualités incompatibles!) aura compris le
sens et la portée d'un avis publié au Moniteur
belge du 29 septembre 2005, destiné à informer
le public d'une mesure d'intervention dans le
paiement de la fourniture de gasoil de chauffa-
ge, décidée par le gouvernement le 9 septembre
2005, dont le bénéfice direct sera garanti dès le
1 er octobre 2005, mais qui devra être concréti-
sée par l'adoption d'une loi dont le projet sera
immédiatement déposé devant les Chambres
législatives et qui produira ses effets au 1 er juin
2005. Bienheureux les constitutionnalistes qui,
en 1831, pouvaient enseigner le droit sans se
chauffer au gasoil...
Outre qu'elle pourrait reléguer au second plan
les avantages de la réforme mise en œuvre en
ce sens, la mise en cause (même limitée et in-
terprétée raisonnablement) des modalités de
dématérialisation du Moniteur belge fait per-
dre de vue bien d'autres obstacles à l'accès au
droit, qui ont été élevés au fil de cent septante-
cinq ans d'information publique « sans
histoire(s) »...

L'information publique,
condition d'opposabilité

En Belgique, la publication des lois et règle-
ments généraux (rejoints au fil du temps par
bien d'autres actes) est assurée depuis 1845
par le Moniteur belge. L'exigence de publica-
tion des lois et règlements n'est finalement
que l'expression d'une idée plus générale sui-
vant laquelle nul ne peut se voir imposer une
obligation sur l'existence et l'étendue de la-
quelle il ne serait pas dûment informé. Le for-
malisme lié à la notification des décisions ju-
diciaires à ceux qui doivent assumer les effets
de leur exécution offre une autre illustration
de ce principe. Plus récemment, et notamment
sous l'effet irradiant de la Convention euro-
péenne des droits de l'homme, la publication
de la norme a été présentée comme une condi-
tion d'accessibilité du droit, au sens de l'ef-
fectivité du droit d'accès au droit.

Si l'objet et le sens de cette obligation d'infor-
mation sont relativement limpides, ses effets
subjectifs plongent l'observateur dans les
zones d'ombre de l'Etat de droit au nom duquel
l'accessibilité du droit est présentée comme va-
leur cardinale. Le principal effet de cette publi-
cation touche les destinataires de la norme, par
l'intermédiaire de la célèbre présomption selon
laquelle « nul n'est censé ignorer la loi ». Et
c'est ici qu'il s'impose de noter que rarement
présomption et fiction ont fait aussi bon ména-
ge. Qui oserait encore soutenir, sur le ton très
sérieux qu'impose la gravité des principes en

L'information publique,
condition de régularité et de légitimité

Condition d'efficacité de l'acte d'une autorité
publique, la publicité va progressivement se
voir reconnaître une nouvelle vocation, deve-
nant ainsi une exigence de régularité, sinon de
légitimité, de l'action des pouvoirs publics, et
plus particulièrement des autorités administra-
tives. Longtemps protégée par le confort du se-
cret l'éloignant des regards« indiscrets »,l'ac-
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arriverait presque à ne !pas voir les faiblesses
et les dérives des systèmes voués à le rencon-
trer. Au r.ang ~es faiblesses, o;n,ne peut ignorer
que la dIffusIon de la publICIté requise par
l'adoption d'un acte révèle ici et là un degré
d'amateurisme fleurant bon la complaisance'
la manière dont les avis d'enquête sont affi:
chés aux valves communales laisse parfois
perplexe, non quant au caractère factice de la
publicité, mais bien quant à l'état d'esprit ou
aux compétences de la personne qui en avait la
charge (~mateuri~m~? espièglerie? autres pré-
occupations?). S agIssant des dérives, on ne
peut ignorer le risque inhérent à toute procé-
duralisation, qu'induit l'ouverture de la pro-
cédure d'adoption d'un acte: l'importance
accordée aux phases publicitaires et participa-
tives n'a-t-elle pas pour effet de mobiliser et
d'affecter inéquitablement les énergies, au dé-
triment d'autres valelirs qui doivent égale-
ment inspirer l'action administrative (l'effica-
cité, par exemple)? De même, la multiplica-
tion des consultations, notamment dans la
conduite de projets politiques qui ne requiè-
rent pas nécessairement cette ouverture, pour-
rait bien banaliser celle-ci et, à terme, ne sus-
citer que l'indifférence là où elle devrait s'im-
poser davantage.
Ainsi donc, réduire cent septante-cinq années
d'action administrative à l'évolution, lente
mais irrévocable, du culte du secret vers la
culture de la transparence pourrait se révéler
outrageusement simpliste: la maison de verre
censée abriter aujourd'hui l'administration
n'apparaîtrait-elle pas plutôt comme un palais
des glaces?
Les vertus reconnues à l'information publi-
que, les attentes qu'elle nourrit, les effets
qu'elle est censée produire, voilà, parmi bien

1
d'autres, quelques angles d'approche d'un
thème de réflexion qui, souvent, oppose le
rêve à la réalité ou le discours à la pratique,
dans une confrontation que cent septante-cinq
années d'action des pouvoirs publics n'ont
pas encore surmontée.

tion administrative va devoir céder à l'idéal de
transparence, dont la publicité et le devoir d'in-
fonDation ne rendent compte que très partielle-
ment. Cette ouverture semble avoir été forcée
par l'effet conjugué de deux évolutions.
Avant tout, le renforcement progressif des mo-
des de protection juridictionnelle du citoyen
(tant la création d'un Conseil d'.Etat auquel est
confiée une part du contentieux administratif
que la possibilité très large de mettre en cause
la responsabilité quasi délictuelle des pouvoirs
publics contribuent à cette promotion des ga-
ranties juridictionnelles) conduit l'administra-
tion à devoir se justifier: dans le jeu des rap-
ports qu'elle entretient avec ses interlocuteurs,
elle est contrainte de dévoiler le dessous de ses
cartes. La présentation d'un dossier adminis-
tratif dans le cadre d'une procédure devant le
Conseil d'Etat, l'obligation de motivation for-
melle des actes administratifs individuels, la
nécessité de garantir l'égalité entre candidats à
une procédure d'attribution d'un marché public
ou lors de la désignation des titulaires d'un em-
ploi public, par l'annonce des commandes à
passer et des emplois à pourvoir, voilà autant
d'exemples qui confrontent l'administration
aux exigences de la publicité.
Par ailleurs, la diffusion d'une vague idée de
démocratie participative conduit à associer les
particuliers à certains processus décisionnels
jusqu'alors abandonnés à la confidentialité.
Les décisions relevant des mécanismes de po-
lice administrative en matière d'environne-
ment ou d'aménagement du territoire sont si-
gnificatives de cette tendance, avec l'organi-
sation d'enquêtes publiques ou la mise sur
pied de commissions consultatives d'aména-
gement du territoire ou de comités d'accom-
pagnement pour le suivi et le contrôle des nui-
sances aéroportuaires, formalités et institu-
tions requérant la diffusion d'une infonnation
élémentaire.
La suite de clichés idylliques que fait défiler
ce discours sur la transparence administrative
ne doit pas faire illusion. A force de s'épan-
cher sur les mérites de ce qui est présenté -à
raison, sans doute -comme un idéal, on en David DE ROY

Relisant une note publiée dans ces colon!
relève que l' auteur écrit: « Il nous semb
l'exacte interprétation faite par le juge d
des termes de l'acte litigieux ait été cens!
tort par la Cour de cassation» (J.-F. Ro
obs. sous Cass., 8 juin 1989, J.7:, 1990, p.

J'aurais eu tendance à utiliser l'indicati
tôt que le subjonctif. La vérification à la~
j'ai procédé m'a appris qu'en effet, aprê
semble» accompagné d'un objet indirec
de la phrase citée ci-dessus), c'est l'ind
que l'on emploie. Le subjonctif se renc
néanmoins assez souvent dans la langue
raire, par exemple chez Loti et chez V
(Grevisse, Le bon usage, 13e éd.,
A. Goosse, § 1071, a, rem.; voy. aussi le!
plois des deux modes cités par Littrc
« Sembler », 5°, et par Hanse, Nouveau
tionnaire des difficultés du français mod,
2e éd., VO « Sembler »; adde : Plisnier,
sence du fils, Paris, Corréa, 1939, p. 86
lui semblait qu'on l'aidât à porter sa croi

S'il n'y a pas d'objet indirect (cas de la pl
citée ci-dessus, si on supprime le pro
« nous »), on recourt indifféremment à l'iru
tif ou au subjonctif (Grevisse, loc. ciro e
exemples cités). Littré enseigne que « (
l'idée que l'écrivain a dans son esprit qui, el
reil cas, décide s'il faut mettre l'indicatif (
subjonctif. Il semble est plus certain avec l'i
catif, plus douteux avec le subjonctif»
« Sembler », 4°; même solution chez Girc
Pièges et difficultés de la langue françaisé
« Sembler »). Mais l'usage moderne n'obsl
pas toujours cette distinction (Brunot, La peI
et la langue, p. 534; Hanse, loc. cit., donne
exemples, pris dans des œuvres de Giono e
Clavel, où l'on rencontre l'indicatif, alors
l'auteur n'exprime qu'une simple apparence

Si le verbe « sembler » est employé de fa
négative ou interrogative, c'est le subjon
qui est la règle (Littré, loc. cit.). Grevisse
toutefois plus nuancé, se contentant d' énoD
que « le subjonctif est plus fréquent, m
l'indicatif reste possible » (loc. cit., avec
exemple d'indicatif pris chez Mauriac; mê
nuance chez Hanse, loc. cit., qui ajoute (
même le conditionnel peut être justifi
« Vous semble-t-il que j'aurais dû le faire?

Enfin, si « il semble » est suivi d'un adjec
attribut, le mode de la subordonnée est dét
miné par le sens: « Il me semble doute
qu'il vienne », mais: « Il me semble cert
que vous réussirez », ou encore: « Il me se
ble sûr que vous pourriez réussir» (exemp
donnés par Grevisse, loc. cit.; même soluti
chez Hanse, loc. cit.).

Il me semble que nous pouvons en rester l~~
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La Cour de justice souhaite confier ponctUellement la traduction d'un certain volume de documents à
des correspondants externes. Il s'agit de traduCtion vers le français de textes juridiques et judiciaires
rédigés en:
-anglais (avis non-permanent, date limite de réception des offres ou des demandes de participation:

28/10/2005)
-estonien, finnois, letton, lituanien, slovaque, slovène, tchéque, danois, grec (avis permanent).

Toute personne physique ou morale pourra se voir attribuer le marché. L:attribution des travaux se
fera suivant la procédure d'avis de marché publiée auxJO 5 31-029422-2005 (estonien, finnois,letton,
lituanien, slovaque, slovène, tchèque, danois, grec) et JO 5 186-183029-2005 (anglais), qui seuls font foi
dans le cadre de ces avis.

Pour plus d'informations, les avis de marché et les formulaires d'inscription sont disponibles sur le site
CU RIA à l'adresse: http://curia.eu.intlfr/institlservices/traduction/free_lance.htm
Les demandes d'information par courrier électronique sont à adresser à: avis2005en@curia.eu.int /
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